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TRAVAUX
RUE DE CHARENTON

(DU CARREFOUR AVEC LES RUES TAINE ET PROUDHON 
JUSQU’AU BOULEVARD DE REUILLY)

Quoi ? 
Aménagement de la rue de Charenton entre la rue Taine et le boulevard de Reuilly. Dans le 
cadre de l’opération « Embellir votre quartier » la rue de Charenton passe à sens unique, des 
pistes cyclables protègeront les cyclistes dans les deux sens de circulation, et des emplacements 
de stationnement pour les livraisons seront créés côté impair. Une nouvelle traversée piétonne 
sera aménagée au droit du 225 de la rue de Charenton. Le carrefour Taine/Charenton sera 
surélevé, et les traversées piétonnes reprises pour améliorer la co-visibilité entre usagers.

Où ? 
Rue de Charenton, du carrefour avec les rues Taine et Proudhon jusqu’au Boulevard de Reuilly.

Quand ? 
Du 11 juillet au 30 septembre 2022.

Comment ? 
Mise à sens unique de la rue de Charenton à compter du 8 Août 2022
Création d’un plateau surélevé au carrefour.
Du 11 juillet au 2 septembre :
- Travaux d’assainissement pour les créations de bouches d’égout supplémentaires
- Travaux d’infrastructure pour surélever la chaussée
Du 2 au 30 septembre aménagement de la rue de Charenton entre la rue Taine et le boulevard 
de Reuilly.
L’accès aux propriétés riveraines est maintenu pendant toute la période de travaux.
Les livraisons pour les commerces de la rue de Charenton seront toujours possible pendant 
le temps des travaux, soit côté pair, soit côté impair en fonction de l’avancement du chantier.

Les impacts :
Fermeture totale du carrefour la nuit du 1er au 2 septembre de 21h00 à 6h00.
Modification des règles de stationnement rue de Charenton (dates affichées sur les panneaux 
d’interdiction de stationner).

Vous trouverez davantage d’informations sur la révision du plan de circulation et les 
aménagements à venir sur le site internet de la mairie du 12ème :  www.mairie12.paris.fr.


